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Développement des soins préconceptionnels  

Appel à une consultation pour l’élaboration d’un guide national  

sur les soins préconceptionnels  

 
TERMES DE REFERENCE  

Contexte et Justification 

L’amélioration de la santé avant la conception permet de maximiser les gains pour la santé 

des mères et des enfants, avec des retombées importantes en termes de santé publique et 

d’économie des coûts. Les soins préconceptionnels couvre un ensemble d’interventions qui 

visent à promouvoir la santé et aborder les risques médicaux, sociaux et comportementaux 

avant la grossesse. Elle comble, ainsi, une lacune dans le continuum des soins de santé 

maternelle et infantile et offre une opportunité pour réduire davantage la mortalité et la 

morbidité maternelles et infantiles dans le monde. 

Reconnaissant l’importance des soins préconceptionnels, l’OMS a publié, en 2013, un 

consensus mondial qui invite les pays à développer un ensemble d'interventions de santé 

promotionnelles, préventives et curatives à fournir en période préconceptionnelle. Aussi, le 

bureau régional de l’OMS pour la Méditerranée Orientale recommande, depuis 2015, aux 

Etats Membres d’adopter des interventions en période préconceptionnelle fondées sur des 

bases factuelles, adaptées au contexte de chaque pays et comprenant la prévention et la prise 

en charge des troubles génétiques et congénitaux.  

Au Maroc, les progrès accomplis dans le domaine de la santé de la mère et de l’enfant sont 

considérables mais les soins préconceptionnels manquent encore d’attention et le bénéfice 

potentiel de ces prestations reste donc largement non réalisé.  

Ainsi, comme préconisé dans le cadre du Plan Santé 2025, notamment son axe relatif à la 

consolidation de la santé de la mère et de l’enfant (Mesure 61.3 : Développer et implanter la 

prestation préconceptionnelle) et conformément à la Stratégie Nationale de la Santé Sexuelle 

et Reproductive 2021-2030, le Ministère de la Santé, à travers la Direction de la Population, 

lance un appel à une consultation nationale pour l’élaboration d’un guide sur la pratique 

clinique relative aux soins préconceptionnels afin de permettre aux professionnels de santé 

d’assurer une prestation standard et de qualité à tous les niveaux de prise en charge. Cette 

consultation s’inscrit dans le cadre du partenariat entre le Ministère de la Santé et l’UNFPA, 

notamment dans le Plan de Travail Annuel 2021. 

Objectifs 

Objectif général : 

Elaborer un guide sur la pratique clinique relative aux soins préconceptionnels à l’intention 

des professionnels de santé à tous les niveaux de prise en charge. 

Objectifs spécifiques : 

Les objectifs spécifiques de cette assistante technique sont : 
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1. Etablir une revue documentaire relative aux recommandations (mondiales, régionales et 

nationales) de pratique clinique et aux preuves épidémiologiques concernant les soins 

préconceptionnels. 

2. Définir les priorités en matière de soins préconceptionnels fondées sur des preuves et 

adaptées au contexte national. 

3. Obtenir un consensus sur la définition, le but, les objectifs, le contenu et le calendrier 

approprié de dispensation des soins préconceptionnels. 

4. Elaborer un guide national sur la pratique clinique relative aux soins préconceptionnels, 

destiné aux professionnels de santé à tous les niveaux de prise en charge.  

Résultats Attendus  

Le guide national sur la pratique clinique des soins préconceptionnels, destiné aux 

professionnels de santé à tous les niveaux de prise en charge élaboré, validé et finalisé.  

Activités et responsabilités du (de la) consultant (e) 

Le/la consultant(e) devra réaliser les activités suivantes : 

1. Elaborer et valider une note méthodologique, y compris le planning de sa mission et un 

calendrier prévisionnel pour le dépôt des livrables. 

2. Etablir un rapport synthétique de l’examen documentaire. 

3. Identifier les priorités en matière de soins préconceptionnels fondés sur des preuves et 

adaptées au contexte national. 

4. Élaborer un draft du guide national sur la pratique clinique relative aux soins 

préconceptionnels, destiné aux professionnels de santé à tous les niveaux. 

5. Animer des ateliers de discussion, consensus et validation du contenu du guide. 

6. Finaliser le draft du guide incluant les remarques et suggestions des différents intervenants. 
 

Ethique de la consultation  

Le/la consultant(e) doit tenir compte des principes de l’éthique dans la conception des 

livrables, y compris le respect des procédures et le maintien de la confidentialité et la sécurité 

des informations recueillies. 

Livrables attendus 

Le(La) Consultant(e) est tenu(e) de fournir au comité de suivi dans les délais prévus, les 

livrables suivants rédigés en langue française (sous forme papier et électronique) : 

1. Une note méthodologique détaillée y compris le planning de la mission et le calendrier 

prévisionnel pour le dépôt des livrables. 

2. La version finale et validée du guide sur les soins préconceptionnels. 

Profil recherché  

Cette consultation s’adresse aux consultants nationaux. Le/ la consultant(e) candidat(e) devra 

répondre aux qualifications suivantes : 

- Disposer d’un diplôme en médecine. 

- Disposer d’une expérience dans le domaine de la santé publique, y compris des travaux liés 

à l’élaboration de directives/matériels techniques sur la santé publique, en particulier la 

santé sexuelle et reproductive. 

- Disposer d’une connaissance approfondie du système de santé marocain et des 

programmes de santé sexuelle et reproductive, en particulier. 

- Disposer d’une expérience probante en matière de prestations préconceptionnelles. 

- Disposer d’une expérience probante de facilitation et d’animation des ateliers. 
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- Disposer d’une bonne capacité d’analyse et de rédaction en langue française. 

Suivi de la consultation  

La mission du/de la consultant(e) sera réalisée sous la supervision de l’équipe du Service de la 

Programmation et des Activités de la Planification Familiale/Division de la Planification 

Familiale/Direction de la Population/Ministère de la Santé et de l’UNFPA qui assureront le 

suivi de la mise en œuvre de cette consultation et la validation des livrables. Des réunions de 

coordination et de suivi de l’état d’avancement de la mission seront tenues régulièrement. 

 Echéancier de la consultation  

La consultation sera réalisée pour une durée de 15 jours ouvrables étalés sur une période de 6 

mois et ceci à partir de la date de signature du contrat. 

Modalités de contractualisation         

Le contrat de cette consultation sera établi entre l’UNFPA et le (la) consultant(e). Le paiement 

sera effectué, selon les modalités de l’UNFPA, dans le cadre du projet de coopération entre le 

Ministère de la Santé et l’UNFPA (Plan de Travail Annuel-2021).  

Dossier de candidature  

Le dossier de soumission doit comprendre :  

- Une note méthodologique décrivant la démarche qui sera suivie pour répondre aux 

termes de référence de cette consultation y compris le calendrier d’exécution ; 

- Un CV détaillé, mentionnant les expériences antérieures dans le domaine de 

formation ;   

- Une proposition financière. 

Tout dossier incomplet ou reçu en dehors du délai susmentionné ne sera pas pris en compte. 

Après signature du contrat, le/la consultant(e) retenu(e) recevra un courrier aux coordonnées 

indiquées dans son CV, l’invitant à se présenter au Service de la Programmation et des 

Activités de la Planification Familiale/Division de la Planification Familiale/Direction de la 

Population pour entamer le processus de cette consultation.  

Dépôt du dossier de candidature  

 

Les consultants(es) intéressés(es) sont priés(es) d’envoyer leurs offres dans une enveloppe 

fermée par poste ou à déposer à l’adresse UNFPA, 13, Avenue Balafrej, Souissi, Rabat.  

L’enveloppe devra porter la mention : « UNFPA « Projet/Act ID : MOR09SMH 

/SMPROGPF : Développement d’un référentiel pour les soins préconceptionnels » à envoyer 

à l’attention de M. Charaf Guedira.  

Une notification par email informant du dépôt de l’enveloppe sans attacher les pièces jointes à 

l’adresse suivante de Sanaa El Akel: elakel@unfpa.org au plus tard le 26 avril  2021, à 16h00 

GMT+1. 
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